
SUSTT  
Procès-verbal de la réunion de Comité du 4 juillet 2017 

Étaient présents :   Pascal Bantz, Ludovic Raphaël, Stéphanie Martin, Alexandra Burrus, Charlène
Viozat, Raphaël Malczewski, Hélène Foels, Claude Oppel, Isabelle Calvar Madec, Catherine Lutz,
Julien  Lechevallier,  Christophe  Laurent,  Olivier  Burrus,  Olivier  Jung,  Michel  Martin,  Yannick
Leindecker

Étaient excusés : Romain Duchon, Claude Hubrecht

L'ordre du jour était le suivant :

1 Répartition des tâches au sein des membres du comité

Olivier Jung remercie Raphaël et Michel pour la préparation du vin d'honneur.
Merci également pour l'apéro concert du vendredi et pour les tournois de samedi et dimanche.

1. Répartition des tâches au sein des membres du comité

Commission communication     :
- Stéphanie Martin : articles DNA
+ Recensement des médailles et classement des joueurs, résultats sportifs
+ échange de documents via drop Box
- Pascal Bantz et Romain Duchon : site internet

- Rédaction et communication des communiqués de presse et articles
Alexandra Burrus : sensibiliser les capitaines pour faire un commentaire avant et après match puis
faire une synthèse et envoyer aux DNA.

- Sponsoring : Christophe Laurent et Raphaël Ludovic
Dossier de sponsoring fait, le diffuser, rappeler les sponsors, établir des partenariats
Idée : faire personnaliser les séparations.
Fidéliser les sponsors, surtout pour les panneaux qui coûtent assez cher à l'achat.
Diffuser de la publicité audio pendant les matchs de pro B.
A l'époque  créer  une  commission  en  relation  avec  la  mairie  et  l'OSCAL =  commission  extra-
municipale.

Commission sportive     :
Responsable sportif : Claude Oppel
- équipe messieurs : Christophe Laurent
- équipe dames : Michel Martin, Julien Lechevallier, Olivier Jung
Composition des équipes, vérification des brûlages
Faire un mémento pour les capitaines avec les rôles et attributions du capitaine
Dans tous les clubs, coachs pour les équipes filles et pas garçons.
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Certaines filles sont capable de coacher et des équipes pourraient s'auto-gérer comme les garçons
pour le déplacement.
Question : pourquoi payer Viktoria pour coacher alors qu'elle ne joue plus.
Viktoria fait un très bon travail au niveau trésorerie concernant la pro B.
Vanessa Dirment ? Elle est connue, elle pourrait faire venir plus facilement enfants et parents, elle est
sur place.
Peut-être difficile car elle est joueuse.
Recréer du lien avec la pro B, avec les différentes activités du club.
Pour l'instant Vanessa est auto entrepreneuse. Sous quelles conditions fera-t-elle ce travail ?
Proposer une année de transition : Confier des équipes à Vanessa pour lui mettre le pied à l'étrier et
voir par la suite si elle peut gérer une équipe plus importante. Puis tenter que Vanessa soit présente
sur un match de pro B.
Se renseigner pour savoir si Viktoria arrête de jouer ou non.
La pro doit être gérer seule et ensuite les bénévoles peuvent gérer les autres équipes.
Vérifier les engagements qui ont été pris avant de changer de coach.
Rien n'a été signé. Il y a eu un accord verbal avec Viktoria.
Appeler Viktoria afin de savoir si elle souhaite encore jouer ou non ou juste coacher.
Idée : diviser la somme en 2, Viktoria forme Vanessa.
Décision : Olivier Jung va appeler Viktoria et après le comité décide de ce que l'on fait.

Michel Martin veut bien s'investir dans la commission sportive : possibilité de commander des billets
de train, seulement si une équipe n'a pas de capitaine. 

Commission peut s'occuper des équipes 2 à 4F.

Commission jeunes     :

Responsable jeunes : Claude Hubrecht
Isabelle Calvar-Madec, Laurentiu et Vanessa.
Faire une communication de toutes les dates de championnat en début de saison.

Fête de Noël jeunes : 19 décembre

Pot de rentrée : en septembre.
Y associer les pros.
Proposition de dates : 15 ou 22 septembre.
Idée : attendre le premier match à domicile. Il faut attendre le calendrier.

Proposition de dates : 
- apéro concert : 29 juin
- AG : 30 juin ?
Question : faire AG au mois de septembre et faire venir équipe de pro à ce moment-là.
Décision : AG en septembre. Date = samedi 8 septembre 2018
- tournoi interne : clôture la saison = 1er juillet 2017
Idée :  faire  deux  tournois  en  parallèle.  Jouer  tout  sur  une  journée  et  tous  se  réunir  autour  d'un
barbecue.

Stages :
Proposer 5 jours de stage et proposer sur deux jours un stage « perfectionnement » pour les enfants
jouant à plus haut niveau. 
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- Toussaint : du 23 au 28 octobre au Leclerc
- Stage février : du 26 au 2 mars
- Stage avril : du 23 au 27 avril
Stage à l'étranger : au moment de la Toussaint.

Responsable extra-sportif jeunes et familles : Hélène Foels

Correspondance     :

- Projet d'inclure le critérium dans le prix de la licence jeunes
Prix du critérium : 22 euros benjamins et poussins, 34 euros juniors, cadets et minimes.
Question sur l'augmentation du prix des licences.
Réforme cette année : possibilité de s'inscrire au tour par tour.
Idée : le club prend en charge 10 euros pour l'inscription des jeunes au critérium.
Les débutants ne seront pas concernés.
Prix de la licence jeunes : 142 euros
Inclus : les inscriptions en championnat jeunes et critérium (10 euros pris en charge par le club pour
le critérium).
Supplément critérium pour les séniors.

- Certificat médical :
Certificat médical valable pour 3 ans. Questionnaire de 9 questions à remplir tous les ans.
S'il y a une seule réponse oui, il faut demander un certificat médical.
Obligation de tenir un fichier de validité des certificats médicaux.
Décision : demander un certificat médical tous les ans et acter ce procédé dans le règlement intérieur.

- Maillots : Christophe Laurent
Où on en est dans les stocks ? Qui peut s'en occuper ?
Négocier renouvellement des tenues avec l'entrée du complexe Nelson Mandela.
Faire le réapprovisionnement cette année.
Faire flocker des t-shirts simples.
- Shorts : enlever de la fiche d'inscription car il n'y a plus assez de stock.

Manifestations sportives et extra-sportives     :

- Responsable buvettes :
7 matchs de pro, 7 matchs de championnat.
Nationale : plus de buvette.
Assurer un pot après-match après les rencontres.
Catherine Lutz et Stéphanie Martin s'occupent des pots après-matchs pour le Leclerc.
Critérium : pas de buvette

Buvette  pro :  Christophe  Laurent sollicite  les  joueurs  pour  trouver  des  bénévoles  sur  les  deux
premiers matchs à domicile.

- extra-sportif : Olivier Burrus
Fête de la bière et la course des brasseurs. Permet d'avoir le matériel de l'OSCAL à disposition  pour
les autres manifestations du club.

- Idée : journée ou soirée détente en plus des réunions.
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- Recensement matériel cuisine et autre pour voir ce que le club possède.

Commission matériel     :

- Yannick Leindecker : réapprovisionnement boissons
- Nouveau matériel l'année prochaine.

Commission trésorerie     :

- Contrat de travail des pros : Catherine Lutz
Michel Martin : seulement contrat de travail de Laurentiu

Commission ressources humaines     :

- Faire la liaison avec les heures de Laurentiu
- Faire le suivi des heures.
- Revoir le cadre de travail de Laurentiu.
- Dire à Laurentiu sur quelles compétitions il doit se rendre.
Responsables : Isabelle Calvar Madec

Tout remettre à plat dans la communication avec les entraîneurs.
Le convier à une réunion.
Contextualiser ce que le club attend de l'entraîneur.

Réunion  avec  les  responsables  jeunes,  Isabelle  Calvar-Madec,  Michel  Martin,  Olivier  Jung,
Christophe Laurent, Claude Oppel afin de reprendre le fichier fait par Michel Martin et de réfléchir
sur une fiche de poste ainsi que sur le contrat de l'entraîneur.

Réforme des statuts : les adapter aux besoins du club.
Stéphanie Martin commence à travailler dessus.
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